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Aussac-vadalle le 24 Août 2006


Monsieur et Madame NORMAND


Rue Montplaisir









16560 AUSSAC-VADALLE

Objet 

Demande de dérogation pour Inscrire votre enfant 

à Saint-Amant de Boixe
Madame Monsieur,

Comme suite à votre courrier relatif à une demande de dérogation, pour inscrire votre enfant à l’école primaire de Saint-Amant de Boixe, je vous informe que je ne peux y donner un avis favorable. 

En effet, les raisons que vous énoncées dans votre demande ne peuvent pas être prises en compte pour une dérogation. 

Je vous confirme que vos enfants peuvent être scolarisés pour la maternelle et CP à Anais, CE1 et CE2 à Vadalle et CM1 et CM2 à Tourriers.

Je vous prie d’agréer, Madame Monsieur, l’expression de mes respectueuses salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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